
COMPTE-RENDU BUREAU LIGUE 64 DU 13 AVRIL 2021, tenu en visio-conférence

Présent.es     : Maurice Arribe, Pierre Chartier, Claudine Uriéta, Jean-Philippe Chetaud,
 Michel Arribe, Patrick Joubert, Jean-Luc Saint-Germain, Pierre Dussarrat, Danièle Ganchou-Lumier

La séance est ouverte à 18h30.

1- Courrier de démission de René Arribarat :
Le président Jean-Philippe Chetaud donne lecture du courrier de démission du trésorier René Arribarat. Il 
souligne le travail réalisé par le trésorier et regrette cette décision qui intervient dans une période difficile où 
un important travail de remise en ordre et de relations avec les partenaires est engagé. Le président informe 
le bureau avoir demandé à René Arribarat de poursuivre sa mission de suivi et de coordination du projet 
BELAROUAT pour l’amener à son terme.
Claudine Uriéta trouve regrettable cette décision, qui constitue un mauvais signal en direction du personnel 
salarié. Elle considère que la Ligue n’a pas donné à l’ancienne comptable les moyens de réaliser ses 
missions.
Le président annonce avoir sollicité Maurice Arribe pour assumer, jusqu’à l’ AG de la Ligue 64, la trésorerie.
Maurice Arribe lit une déclaration , annexée au présent compte-rendu.
Pierre Dussarrat demande que soit également étudiée la question de la rentabilité de l’exploitation du 
château de Libarrenx. 
Michel Arribe, en tant que vice-président chargé des séjours éducatifs, estime que l’exploitation du château 
ne constitue pas une activité commerciale concurrente du tissu touristique local.
Danièle Ganchou-Lumier regrette cette démission et valide la feuille de route du nouveau trésorier. Elle 
questionne sur la nature des logiciels cités dans ce document.
Le délégué général, Pierre Chartier, précise qu’il s’agit (Hestia, Noetis) de systèmes dits « logiciels 
métiers », permettant la réservation, la facturation des séjours et des centres de loisirs.
Patrick Joubert, en tant que président de l’USEP 64 , exprime ses regrets et souhaite tourner la page. Il 
exprime toute sa confiance à Maurice Arribe pour remplir cette fonction. Il questionne le maintien de la prise
en compte intégrale des salaires dans le cadre du chômage partiel et soutient l’idée de mettre fin au bail de la 
Maison de la Vallée.
La nomination de Maurice Arribe est validée à l’unanimité par le bureau qui mandate le président et le 
délégué général pour rédiger et produire tous les documents nécessaires à l’information des partenaires 
bancaires, du commissaire aux comptes, de la mission confédérale d’accompagnement et du trésorier lui-
même.

2- Renforcement du service comptable.
Le délégué général propose le recrutement d’un aide-comptable sur un contrat de 6 mois, dans le cadre de la
convention collective. Il propose de reprendre le contrat du salarié intérimaire embauché par l’UFOLEP 64 
pour la remise en ordre de sa comptabilité, et ce à compter du 15 avril. Age 27 ans, niveau de formation M 
validé en comptabilité et gestion.
Le président de l’UFOLEP 64, Jean-Luc Saint-Germain, déclare que ce salarié est immédiatement 
opérationnel et qu’il a donné toute satisfaction.
Claudine Uriéta demande de vérifier les conditions de rémunération prévues par la convention collective. 
Elle voit dans ce recrutement l’occasion de professionnaliser la comptabilité.
Danièle Ganchou-Lumier demande confirmation de la quotité horaire. Il s’agit bien d’un temps plein.
Pierre Dussarrat s’interroge sur la pertinence de cette embauche. Activité presque nulle, y a-t-il vraiment 
besoin de ce poste ? Il questionne aussi la grille de rémunération.
Le délégué général souligne les difficultés actuelles et les besoins. Il rappelle les difficultés rencontrées par 
l’ancienne comptable.
Le président informe le bureau de la réception du pré-rapport de la mission confédérale (en fin d’après-midi 
juste avant la réunion du bureau) et donne lecture de certains passages relatifs aux difficultés du service 
comptable.
Le trésorier estime que ce recrutement est indispensable, comme l’ont conseillé le chargé de mission 
confédéral C. Charpy ainsi que le commissaire aux comptes.



Le président soumet la proposition au vote : Pour 7 Abstention 1. Le bureau mandate le délégué général 
pour procéder aux formalités d’embauche.
3- Demandes de reports d’échéances des prêts bancaires hors PGE.
Les demandes ont été formulées.

4- Rapport d’audit de la mission confédérale.
Le président donne lecture des conclusions et préconisations du rapport intermédiaire.
Le délégué général estime que les informations données dans le rapport ne sont pas assez vérifiées et 
qu’elles ont déjà évolué depuis quelques jours. Le travail de mise à jour comptable de révision des comptes 
est intense et donne des résultats.
Le président de l’UFOLEP 64 estime que ce rapport confirme que les difficultés structurelles de la Ligue 
64 sont antérieures à la crise COVID.
Le débat porte sur le mode de communication de ce rapport. Le président voudrait que le bureau se 
l’approprie davantage (la lecture orale ne suffit pas). Pierre Dussarrat estime que cela concerne l’ensemble 
du conseil fédéral. Les auteurs du rapport demandent une présentation « large » en présence du commissaire 
aux comptes et des salarié.es. La question est laissée en suspens et sera réglée après diffusion aux membres 
du bureau.

Le prochain bureau est fixé au 20 avril 2021.

La séance est levée à 20h 30.


